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Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation des personnes
handicapées. Lors d'une hospitalisation, les personnes paraplégiques ou tétraplégiques nécessitent la pose
d'une sonde urinaire, qui leur permet de se soulager et au-delà de pouvoir patienter aux services d'accueil en
urgence avant leur prise en charge par le personnel médical. Ils regrettent que tous les hôpitaux ne soient pas
équipés pour les accueillir dignement. Il lui demande dès lors sa position sur le sujet et les mesures envisagées
pour remédier à une telle situation.
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